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Avenir budgétaire du volet immatériel du DiNA Cuma
Question écrite n° 6673

Texte de la question

M. Stéphane Mazars appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur
l'avenir budgétaire du volet immatériel du dispositif national d'accompagnement des Cuma (DiNA Cuma). Mis en
place en 2016, en rupture avec les dispositifs antérieurs centrés sur l'investissement matériel (notamment les
prêts à moyen terme spéciaux MTS), le DiNA Cuma a permis d'introduire un soutien inédit à l'investissement
immatériel, à travers le financement de conseils stratégiques destinés à accompagner les coopératives agricoles
dans leurs dynamiques collectives : gouvernance, emploi, projet commun, transition agroécologique... Ce volet
immatériel a fait l'objet d'une évaluation approfondie par le CGAAER, à la demande du ministère, pour en
mesurer la pertinence et l'impact opérationnel. Les conclusions sont claires quant à une efficacité prouvée : plus
de 3 000 conseils stratégiques ont été réalisés entre 2016 et 2020, générant la création de 700 emplois et une
forte mobilisation sur les enjeux de transition, avec un coût moyen maîtrisé. Chaque année, plus de 600 Cuma
et 14 000 agriculteurs sont concernés. Refondu en 2024 à l'issue d'une concertation entre la DGPE et le Réseau
Cuma, le dispositif est désormais pleinement articulé avec les priorités du ministère : souveraineté alimentaire et
énergétique, transition agroécologique, emploi rural, renouvellement des générations. Pourtant, malgré cette
reconnaissance institutionnelle, les crédits alloués au conseil stratégique demeurent limités, mettant en péril des
projets structurants dans de nombreux territoires. Dans le département de M. le député, l'Aveyron, le nombre de
journées financées est passé de 90 en 2023 à 67 en 2024, alors que la demande locale reste soutenue. En
Aveyron toujours, ce soutien a permis de faire émerger deux groupements d'intérêt économique et
environnemental (GIEE) issus de démarches DiNA : l'un sur la préservation des sols, l'autre sur la structuration
d'une filière chanvre. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement entend garantir un financement
pérenne et revalorisé du volet immatériel du DiNA Cuma, à la hauteur de son impact structurant pour
l'agriculture de groupe et des besoins croissants exprimés dans les territoires. À tout le moins, il lui demande si
le Gouvernement entend maintenir ce dispositif à un niveau cohérent avec les priorités nationales - transition
agroécologique, emploi, renouvellement des générations - et en faire un appui stratégique aux coopérations
agricoles de proximité.
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